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Concerne : Approbation tli^ budgeUte-la-sàison 2006/2007 de la Fondation du Grand
Théâtre de Genève

Monsieur le Maire,

Nous accusons réception de la délibération du Conseil municipal de votre commune du 13
septembre 2006, relative à l'objet visé en marge, et vous informons que nous en avons pris
acte.

Nous vous prions de croire, Monsieur le Maire, à l'assurance de nos salutations distinguées.

fume Zuber
Directeur
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